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MANDEMENT
e Mgr. Lavai pour l'établisse

siMINAIRn DE QUÉBEC.

-FRANÇOIS, par la gr&ce d
'lu Saint Siége, Évêque de Pétrée
APostolique en Canada, dit la
France, nommé par le roi premn
gue du pays, lorsqu'il aura plu
P. le Pape y ériger un Évêci

A tous ceux qui ces présent
v'erront, SALUT.

Les Saints conciles et celuid
e particulièrement, pour reme
cacement la Discipline Ecclé
dans sa première vigueur, n

trouvé de plus utile que d'ordi
rétablissemlent de l'usage an
eérninaires, où l'on instruit l
dans les vertus et les sciencesc
bles à leur état.

L'excellence de ce décret s
voir par une expérience toute
Puisque le grand St. Charlesd

3Rée qui l'exécuta le premier
Prè,ce Concile et plusieurs'

9ui ont suivi son exemple, ont c
eà de redonner au Clergé sa1
$Plendeur, particulièrement en
ce moyen si efficace pour réfo
conduite Ecclésiastique dans lI
où elle s'était aflàiblie nous a f
qu'il ne serait pas moins ut
l'introduire où elle ne l'est pa
te, dans les premiers siècles du Ch
rue; A ces causes considérant qu
la divine providence nous chu
l'Église naissante du Canada dit
telle France et qu'il est d'une
iMportance dans les comnmnence
,donner au Clergé la meilleur.
qui se pourra pour perfectionne
vriers, et les rendre capables de
Cette nouvelle vigne du Seign
vertui de Pautorité qui nous aé
raise, nous avons érigé et érig
à présent et à perpétuité un
-re pour servir de Clergé à cette
le Église, qui sera conduite et
née par les Supérieurs que noi
sUccesseurs Évêques de la Nouve

39CÇ y établiront, en suivant kc
Taents que nous dresserons àc
dans lequel on élèvera et for
jetues clercs qui paraîtront propr
vIce de Dieu, et auxquels ài
On enseignera la manière de1
aiistrer les Sacrements, la mé
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catéchiser et prêcher apostoliquement, la et qui seront toujours amovibles, et ré-

théologie morale, les cérémonies, le plain- vocables au gré des dits Évêques et Sé-
ment du

chant grégorien et autres choses appar- minaire par leurs ordres; qu'il entretiei-

tenantes au devoir d'un bon Écclésias- da tous les dits Ouvriers évangéliques,
Dieu tique; et en otre, afin que on puis se tant en entté qu'en maladie, soit dan.

, Vicaire dans le dit Séminaire et Clergé, former leurs fonctions, soit dans la Communau-
Nouvelle un chapitre qui soit composé d'Ecclè- té, lorsqu'ils y seront appelés; qu'il fera

erÉésiastiques du dit Séminaire, choi- les fraiÎS de leurs voyages, quand on en
i . S.s par nous, et les Évêques du dit tirera de Fmce, ou qu'ils v retourneront,

pays suiccéderont, lorsque le roi aura la et toutes ces choses suivant la taxe qui
es lettres bonté de le fonder, ou que le dit Sé- Herafaite par nous et les Successeurs

miniaire de soi aura le moyen de four- Évéques dut dit Pays, Viour obvier aux
de Tren- nir à cet établissement par la bénédic- contestations et aux dêsodres que le
cttre effi- tion que Dieu y aura donnée, nous dé- manque de règle y pourrait mettre;
siastique sirons que ce soit un3 continuelle éco- Et comme il est nécessaire de bâtir
ont rien le de vertu et un lieu de réserved'où î'lsieurs Églises pourfire1, ervice
onner le divin et pour la commodité des fidèles,
cien des nu usin ie e uesPexe

:indscapables de les envoyer à O tý rn nous ordonnons, sans préjudice néa'nmoins
es clercs contres etau besoin dans les paroisses de l'obligation que les peuples de claquo
convena- et tous les autres lieux du (lit pylaroisse ont de fournir à la bâtisse des dites

afin d'y faire les fonctions curiales et fig1ises, qu'après que le dit Séminaire
S'est fait autres, auxquelles ils auront été destinésaura fourni toutes les dépenses annuel-
sensible, et les 'retirer des mêmes paroisses et les, ce qui pourra rester de son revenu

de Bore- fonctions quand on le jugera à proroso, sera employé à la construction des gli-
,bientôt e uôe te ursbne ubettnous réservant pour toujours et aux Suc- ses, -, amnse naursbne eî
Évêques cesseurs Évêques du dit Pays comme vres pour la gloire de Dieu et pour l'uti-
commen- aussi au dit Séminaire par nos ordres lité de l'Église, selon les ordres de l'Êvé-
première et des dits Sieurs Évêques, le pouvoir que, sauis que toutefois nous ni les suc-
F'ance ; de révoquer tous les Ecclésiastiquies-, qui cesseurs Evéques du dit Pays, en puis-
rmei la seront départis et délégués dans les Pa- sions Jamais applquer quoique ce soit
es lieux roisses et autres lieux, toutes fois et quand à nos usages particuliers, nous Ôtant mê-
ait juger il sera jugé nécessaire, sans qu'aucun me et aux (lits Evèques la faculté du pou -

ile pour puisse être titulaire, et attaché particu- voir aliéner aucun fond du dit
as enco- liérement à une paloisse, voulant au con- re en cas de nécessité, sans l'exprès eonseui-
ýiiistianis- traire qu'ils soient de. plein droit, amo- tement de quatre personnes du corps du
l'il a plu vibles, révoquables et destituables à la dit Séminaire et Clergé, savoir, le
arger de volonté des Évêques et du Séminaire périeur, ses deux Assistants et le Procu-
SLa Nou- par leurs ordres, conformément à la sain- rer. En foi de quoi nous avons signé
extrême te pratique des premiers siècles, -%uivie les présentcs, et y avons fait apposer

extrêmeeau
ments de et conservée encore à présent en
e forme plusieurs Diocèses de cc.royaume Donné à Paris, le vingt-six Mars, mil
r des ou- etd'autant qu'il est absoluniît néees- six cent soixante-et-trois.
cultiver saire de pourvoir le dit Séniire et

neur, en Clergé d'un:îrevenu; capable de soute-
été com- nir les charges et les dépenses quil sera trée.
eons dès Et scellé du sceau de ses armes.
Séminai-et appliquons, affecté et affectons dès à

nouvel- présent et pour toujours toutes les Dix. LES CASQUES.
t gouver- mes de quelque nature qu'elles soient Mi. le Rédacteur,
is ou les et en la manière, qu'elles seront levées Ne pourrais-je pas, au-
lle-Fran. dans tontes l Paroisses et lieux dudit Si moi, faire mon petit article, me di-
cs règle-5 èl-pays pour être possédées en commrun et sais-je l'autre jour ? les sujets ne manquien t
cet effet; administrées par le dit Smnire suivant point: oui, nais encore lequel prendre?
mnera les nos ordres et sons notre autorité, et des Tout en réfléchissant ainsi, je balançais
es au ser- Évêques du pays, à condition qu'il four- dans ma main mon casque, sur lequel
cette fin nir à lasubsistance de tous les Ecclé- je jetai les yeux. Tiens! et pourquoi
bien ad- siastiques qui seront délégués dans les ne pas m'occuper de casques? le champ
étL 11e su

tic

et allTreý etinroils clit (lit plys. 1est libre ; aimsitùt mon sil3et 5e trouva


